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Programme

> 9h : Accueil 

> 9h30 : Introduction de la matinée 

• Ministre wallon de l’Energie Philippe Henry 

> 9h45 : Présentation de l’appel à candidature POLLEC22

• Coordination régionale POLLEC 

> 10h10 : Agir au niveau local

• Amélie Ancelle – Energy Cities 

> 10h45 : Pause-café 

> 11h15 : La nécessité de s’adapter au changement climatique

• Pénélope Lamarque – Plateforme wallonne pour le GIEC  

> 11h45 : Panel d’élus 

• Olivier Saint-Amand : Bourgmestre d’Enghien 

• Manu Douette : Bourgmestre d’Hannut 

• Christophe Lacroix : Bourgmestre de Wanze 

> 12h30 : Réaction de l’audience 

> 12h40 : Lunch et réseautage 
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Introduction par Philippe Henry,

Ministre wallon de l’Energie
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Présentation de 

l’appel à candidature POLLEC22,  

Coordination régionale POLLEC
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ENJEUX
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Les 5 dernières années sont les plus chaudes observées depuis 1850. Depuis la fin du 
XIXe siècle la température moyenne mondiale a augmenté d'au moins 1,1 °C.
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« Depuis les années 1970, la température moyenne à Uccle 
n'a cessé d'augmenter, avec un réchauffement moyen de 1,2 
°C aujourd'hui par rapport à 1961-1990 » 
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Les impacts sont là !
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CONVENTION DES MAIRES
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Initiative européenne lancée en 2008
par la Commission (DG énergie) pour
soutenir les efforts déployés par les
autorités locales dans la mise en œuvre
des politiques en faveur des énergies
durables.

La convention compte actuellement
11.077 signataires.
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Engagements 2030
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Engagements 2050
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Pourquoi s’engager ?

> Participer à l’effort global

Europe

Belgique

Régional

Local
Local

Local

PAEDC

Paquet EU  Energie -
Climat  2030

PNEC, SLT

PACE

Engagements locaux

Objectifs régionaux

Objectifs nationaux

Accord de Paris
+1.5°C

Objectifs européens

PAEDC
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> Améliorer le cadre de vie local > Améliorer la soutenabilité et la 
résilience locales

o Anticiper les chocs environnementaux

o Développer une économie locale 

adaptée aux prochaines décennies

o Maintenir un niveau de vie décent, 

renforcer la solidarité et la cohésion 

sociale

o Renforcer la démocratie locale
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LE PROGRAMME POLLEC
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L’initiative en Wallonie

> 2012 – 2014 : 16 communes pilotes

> 2017- 2019 : 176 communes participantes, 9 coordinateurs 

supracommunaux
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Depuis 2017, la Wallonie 

assure le rôle de 

Coordinateur de la 

Convention des Maires
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Appels POLLEC 2020 et 2021
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Total subsides P20-

21: 

36 943 231.53 €
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État des lieux PAED(C)

> En octobre 2022:

o 172 communes disposent 
d’un PAEDC (objectifs 
2030 et volet adaptation)

o 160 communes ont signé la 
Convention des Maires -
objectifs 2030

o 9 communes ont signé la 
Convention de Maires-
Objectifs 2050
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APPEL POLLEC 2022
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• Augmenter les ressources humaines au sein des pouvoirs  locaux 

dédiées à la politique énergie climat en :

o Pérennisant et augmentant l’expertise interne des pouvoirs locaux;

o Permettant à de nouvelles communes de rejoindre la dynamique.

• Tendre vers l’atteinte des objectifs climatiques 2030 et 2050

Objectifs
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Avantages pour la commune

Qualitätsmanagement,

Verwaltungseffizienz

Soulager le budget 

communal

Bénéficier d’un support 

technique et méthodologique 

Visibiliser l’action 

de la commune

Accéder à des 

financements
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Critères d’éligibilité 

• Être une commune wallonne (à l’exception des communes de la
communauté germanophone)

• S’engager à :

o Renouveler l’engagement de la commune pour respecter les nouveaux
objectifs de la Convention des Maires (Neutralité carbone en 2050) d’ici
la fin du subside ;

o Participer aux ateliers méthodologiques proposés par la Région.
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Montant subsidié 
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Subside POLLEC 20-21 déjà octroyé Subside POLLEC 22

Commune n'ayant pas reçu de 

subside POLLEC 20-21
- € 192 000.00 € 

Commune de plus de 50000 hab. 67 200.00 € 124 800.00 € 
Commune comprise entre 10000 

hab. et 50.000 hab. 33 600.00 € 158 400.00 € 
Commune de moins de 10000 

hab. 22 400.00 € 169 600.00 € 

• Le montant du subside est calculé sur base d’un barème d’un agent universitaire (A1 - RGB), 5 ans d’ancienneté= 64 000 €*3 
ans*100%= 192.000 €. Le CPC peut être engagé sur un barème différent (minimum un grade de bachelier). 

• Taux de subside = 100%
• Octroi forfaitaire et vérification du montant éligible sur base du barème en vigueur pour le CPC et du nombre de mois prestés

via les rapports financier .
• Recrutement d’1ETP pendant une durée maximale de 36 mois
• Possibilité de repartir le subside sur 2 personnes au maximum.(voir conditions dans l’appel)
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MISSIONS DU

COORDINATEUR
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Dossier de candidature

Candidature à introduire obligatoirement via le 
Guichet des Pouvoirs Locaux

• Dossier de candidature composé  

des documents suivants :

• Formulaire Coordinateur POLLEC communal en ligne 

• Annexe A - Information sur le Coordinateur POLLEC communal

• Annexe B - Programme de travail décrivant les fiches actions (3 ou 6)

• Annexe C - Délibération du Conseil communal (modèle obligatoire)
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Critères d’évaluations

• L’intégration de la Politique locale
énergie climat dans la politique
communale et la place du CPC dans
l’organigramme de la commune eu
égard à sa fonction transversale ;

• La dynamique développée ou à
développer autour du PAEDC ;

• La qualité du programme de travail
proposé pour la mise en œuvre du
PAEDC durant la durée du subside du
CPC ainsi que sa cohérence avec les
autres plans communaux pertinents.
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Rapportage

33

Rapportage annuel (à transmettre chaque année en janvier) 

• Rapport d’activité (RA) annuel

• Outil « POLLEC » (ou le canevas de rapportage) comprenant la mise à jour des fiches actions du programme de travail 

• Documents financiers  (Déclaration de créance, rapport financier, pièces justificatives)

Livrables 

• Pour les communes ne disposant pas d’un PAEDC :

PAEDC

Outil :  « Adapte ta commune »

Preuve de chargement et encodage du PAEDC Sur My Covenant

Formulaire d’entrée en fonction ou sortie du CPC (timesheet)

• Pour toutes les communes :
Charte du COPIL

Preuve du chargement du monitoring sur My Covenant 
(1x/2ans).

Lien site internet présentant le PAEDC.
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Structures supracommunales

Critères d’éligibilité 

> Être une structure supracommunale wallonne (provinces, intercommunales, 
conférences d’élus, GAL, etc.) ;

> Proposer un service d’accompagnement pour minimum 5 communes wallonnes  (à 
l’exception des communes germanophones) disposant d’un CPC .

> Remarques: 

o le CPC devra être financé dans le cadre des appels POLLEC 20, 21 ou 22 ;

o Une même commune ne pourra pas être accompagnée par plusieurs structures 
supracommunales ; 

o Une commune sous la coordination actuelle d’une structure supracommunale ne pourra pas 
solliciter la coordination d’une autre structure à moins que la structure actuelle ne prolonge 
pas sa mission de coordination dans le cadre de l’appel POLLEC 22.
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Montant subsidié

> Remarques :

o Le montant du subside est calculé sur base d’un barème d’un agent universitaire (A1 -

RGB), 5 ans d’ancienneté= 64 000 €*3 ans*à 75% = 144.000 €. 

o Taux de subside = 75%

o Recrutement d’1ETP pendant une durée maximale de 36 mois
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Candidature et critères d’évaluation

oDossier de candidature à compléter via le Guichet des 

pouvoirs locaux, composé des documents suivants :

• Formulaire Coordinateur POLLEC supracommunal en ligne décrivant 

le service de soutien aux communes dans l’élaboration, la mise en 

œuvre et le suivi des PAEDC.  

• Annexe :  Délibération de l’organe habilité à engager juridiquement la 

structure

o Les dossiers seront évalués sur base des critères suivants : 

• Complétude et clarté du programme de travail au regard des missions 

décrites dans l’annexe 4
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Missions

> Les missions générales du Coordinateur POLLEC Supracommunal sont 

détaillées dans l’annexe 4 et sont résumées par les points suivants :

o Mise en place et animation d’un groupe de coordination des CPC sur le territoire 

coordonné 

o Première ligne pour les demandes des CPC 

o Soutien à l'élaboration et au monitoring du PAEDC 

o Soutien à la mise en œuvre des mesures des PAEDC 

o Formation 

o Communication 

o Collaboration avec la cellule régionale de la Convention des Maires 

o Rapportage

37
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Rapportage
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Rapportage annuel (à transmettre chaque année en janvier) 

• Rapport d’activité (RA) annuel

• Outil « POLLEC » (ou le canevas de rapportage) (ou le canevas de rapportage) pour les coordinateurs 
disposant d’un plan groupé

• Documents financiers  (Déclaration de créance, rapport financier, pièces justificatives)

Livrables 

•La preuve du chargement du monitoring réalisé via le site My Covenant (1x/2ans) pour les 
coordinateurs disposant d’un plan groupé

• Lien site internet dédiée à la dynamique POLLEC et au rôle de Coordinateur

Formulaire d’entrée en fonction ou sortie du CPC (timesheet)
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Soutien proposé

> Organisation de deux séances Questions/Réponses en ligne 

(10/11 et 05/12)

> Publication de Faqs (à venir)

> Mise à disposition d’outils : Liste d’exemples d’actions, calculateur…  

> Soutien des structures supracommunales : Rôle d’interface entre les 

communes et la Région : Vos questions passent par votre coordinateur supracommunal

o Si pas de coordinateur supracommunal : adresser vos questions à  

conventiondesmaires@spw.wallonie.be

39
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20/10/22: 
Lancement de 
l’appel POLLEC 

2022

Rédaction de la 
proposition de  
projet détaillé

Remise du 
projet détaillé 

via le formulaire 
disponible sur le 

GPL pour le 
30/01/23
maximum

Sélection et 
passage au GW 
mi-mars 2023

Avril 2023 -
Notification aux 
bénéficiaires de 
la décision du 

SPW

Calendrier de l’appel



ACTIONS ENERGIE CLIMAT AU NIVEAU COMMUNAL
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Que peut faire une commune ?

43

Développer un cadre qui 
favorise le changement
• Outils de planification communale
• Guides d’urbanisme
• Vérification des permis de 

construire
• Primes et taxes communales

Positionner l’Administration 
communale comme leader 
exemplaire
• Comptabilité et cadastre 

énergétique
• Audits énergétiques 
• Programme de rénovation
• Eclairage public
• Exemplarité des investissements
• Gestion des espaces verts
• Sensibilisation des utilisateurs des 

bâtiments communaux 

Mobiliser, impliquer
• Parlement Citoyen Climat / Comité 

de pilotage local
• Mécanismes de tiers 

investissement citoyen
• Budget participatif
• Partenariats publics-privés 

Informer, questionner; 
conscientiser, sensibiliser
• Guichet énergie local
• Campagnes de communication
• Organisation de concours et appels 

à projets
• Etudes de potentiel et information
• Projets culturels

Initier & faciliter
• Soutenir les initiatives citoyennes 

de transition
• Soutenir le développement des 

coopératives citoyennes
• Favoriser la rencontre des acteurs
• Lancer des appels à projets
• Mettre à disposition des terrains et 

infrastructures communales
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Ressources utiles

44

Outils méthodologiques
➢ Outil POLLEC
➢Outil « Etat des lieux »
➢Calculateur C en ligne
➢Outil « Adapte ta commune »
➢….

Guide pratique en ligne

Ateliers thématiques et visites de 
terrain

Fiches bonnes pratiques et 
modèles CSC

http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/outils
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/guide-pratique
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/ateliers
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/passer-a-l-action
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Exemple d’action: Installation PV dans 

une école à Comines

Date
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Commune Comines-Warneton

Titre de l’action 
L’installation de panneaux photovoltaïques dans une école primaire non-communale 

via un financement participatif

Thématique 

(Atténuation, adaptation, précarité)

Atténuation

Secteur/Filière 

(Energie, logement, mobilité, 

équipe POLLEC, comité de pilotage, 

etc.)

Energie –Mobilisation 

Description de l’action, de 

sa mise en place et de son 

exécution 

Coordination sur la base d’un concours scolaire, d’une collecte d’argent pour installer 

des panneaux photovoltaïques sur une école privée.

Etapes : Animation dans la classe de 5 et 6ème primaire ( Analyse des données, 

dimensionnement de l’installation, calcul d’un budget, réflexion au contrepartie des 

dons); Création d’une fiche sur un site de récolte de dons; Faire rayonner le projet 

pour attirer les donateurs; Honorez les contrepartie; Faire installer des panneaux

Enseignements
Implication citoyenne forte, projet éducatif, facilement duplicable, réalisation rapide 
(juin à septembre) les économies financières financement des projets durables et 
éducatifs, demande du temps et de l’implication

Parties prenantes 

Ville de Comines-Warneton, Corps enseignant, P.O. de l’école, les parents, les 

sympathisants au projets, les élèves de

l’ école.
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Exemple d’action: Défi climat à Gesves
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Commune Gesves

Titre de l’action Défi les As du Climat

Thématique 

(Atténuation, adaptation, précarité)

Atténuation (volets Energie, Mobilité, Achats durables) ; Adaptation (volet Plantations et 

Biodiversité) ; Précarité (Volet Energie)

Secteur/Filière 

(Energie, logement, mobilité, équipe 

POLLEC, comité de pilotage, etc.)

ENERGIE / LOGEMENT /MOBILITE/PLANTATIONS

Description de l’action, de sa 

mise en place et de son 

exécution 

Défi à destination des citoyens de Gesves comprenant 4 thématiques : Energie/logement; 

Mobilité; Plantation/biodiversité; Achats durables, 

Activités: Présentation du Défi et Animation « La Fresque du Climat » ; Ateliers, conférences, 

ciné-débat, Echanges entre candidats propres à chaque thématique; Distribution d’un référentiel 

d’ « éco-gestes » dans chacune des thématiques et « mesures » de la progression; Animation 

festive pour célébrer les résultats et parrainer les futurs candidats au prochain défi

Enseignements

Bonne réceptivité de l’animation la Fresque du climat

La mobilisation citoyenne reste un point difficile 

Parties prenantes 
La commune ; les citoyens; le GAL Tiges et Chavées; Espace-Environnement pour l’animation des 

volets MOBILITE et PLANTATIONS/BIODIVERSITE; Electrons Libres
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Titre de l’action 
Utilisation de charges urbanistiques et environnementales en vue de réaliser des 

actions, ou partie d’action, prévues dans le PAEDC

Thématique (Atténuation, 

adaptation, précarité)

Atténuation et Adaptation

Secteur/Filière (Energie, 

logement, mobilité, équipe POLLEC, 

comité de pilotage, etc.)

Mobilité, tertiaire, aménagement du territoire

Description de l’action, de 

sa mise en place et de son 

exécution 

Imposer des charges d’urbanisme/environnementales lors de demandes de permis 

d’urbanisme, de permis d’environnement, de permis uniques, de permis 

d’implantation commerciale ou encore de permis intégré

Soit directement par le collègue communal lorsqu’il est compétent soit par 

indirectement lorsque les instances régionales sont compétentes

Ces charges peuvent être directement imposées sur la parcelle/le site d’exploitation, 

soit être imposée à un autre endroit.

Sont concernées des mesures d’atténuation (mobilité douce,...) ou des mesures 

d’adaptation (lutte contre les inondations, développement de la biodiversité,...)

Enseignements

- Charges généralement acceptées lorsqu’elles sont proportionnelles au projet et 
motivées, l’imposition de charges urbanistiques a été un argument retenu parfois 
par les fonctionnaires délégué et technique pour remettre un avis favorable

- Contrôle de la réalisation de la charge, imposition parfois critiquée même au sein 
de la majorité→ cela demande donc une bonne dose de courage du collège 
communal, mesure non structurelle car la majorité peut changer

Parties prenantes L’administration communale, le SPW

Exemple d’action: imposition charges urbanistiques dans les permis 

à Sprimont
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Agir au niveau local, 

Amélie Ancelle – Energy Cities
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Pause-café
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La nécessité de s’adapter au 

changement climatique, 

Pénélope Lamarque – Plateforme 

wallonne pour le GIEC

67



La nécessité de s’adapter 
aux changements 

climatiques
Présentation dans le cadre du séminaire annuel POLLEC

22 novembre 2022

Pénélope Lamarque, Alain Tondeur, Philippe Marbaix

Bruna Gaino et Jean-Pascal van Ypersele

Plateforme wallonne pour le GIEC



Pourquoi faut-il s’adapter ?

Atténuation
Réduire les émissions de gaz à effet 
de serre, ou augmenter leur absorption 
(= p.ex. réhabiliter des forêts)

Le réchauffement est en cours
On évitera pas d’atteindre au moins 
1.5°C de réchauffement moyen 
planétaire au dessus du niveau 
préindustriel

=> adaptation indispensable
Source : GIEC (RE6)
(exemples : pour d’autres scénarios voir plateforme-wallonne-giec.be/lettre-21



Pourquoi faut-il s’adapter?

Changements climatiques non évités

Adaptation 
Démarche d’ajustement pour atténuer les risques

Emissions de gaz à effet de serre
(charbon, pétrole, gaz, déboisement…)

Atténuation = réduire les émissions



A quoi faut-il s’adapter ?

Lettre PwG n° 23, page 12



A quoi faut-il s’adapter ?
Base = un événement de température extrême qui s'est produit une fois tous les 50 ans en moyenne 
dans un climat sans influence humaine

Source : ipcc.ch/ar6-wg1 (SPM)

La même température 
extrême sera atteinte en 
moyenne x fois par 50 ans :

Tous les 50 ans en moyenne, 
on aura un événement

http://ipcc.ch/ar6-wg1


A quoi faut-il s’adapter ?

Hausse de la fréquence et/ou de l'intensité des événements de fortes précipitations sur une journée qui se 
sont produits une fois tous les 10 ans en moyenne dans un climat sans influence humaine

Source : ipcc.ch/ar6-wg1 (SPM)

Fortes précipitations sur les continents

http://ipcc.ch/ar6-wg1


Est-il possible de s’adapter ?

• Limite dure et souple : marge de manœuvre adaptation 
diminue à mesure que le réchauffement progresse 

• Horizon temporel : urgence de l’adaptation et décalage 
entre mise en place action et besoins

• Incertitude : prise en compte de différents scénarios

AR6, WG2,  Fig SPM8
Lettre PwG n°21



Comment s’adapter aux changements climatiques?

• Adaptation incrémentale → transformative

• Approche techniciste et aspects sociaux

• Vision systémique

• Maladaptation : attention

• Solutions efficaces, réalisables et qui respectent les principes de 
justice sociale et climatique



Efficacité et faisabilité
Source : AR6, WGII, Chap 13 ; Lettre PwG n°27



Coût de l’inaction

• Europe (« EU+ »), pour un scénario d’environ 3.4°C à la fin du siècle par rapport à
l’époque préindustrielle

Source : GIEC, AR6, Chap 13, figure 13.18



Co-bénéfices avec les objectifs de développement durable

AR6, WGII, Chapitre 13 Europe, Figure 13.36



Wallonie : Tendances climatiques, risques, et adaptation

Réchauffement moyen

Extrêmes de chaleur

Extrêmes de froid

Précipitations moyennes (+ hiver)

Précipitations extrêmes

Sécheresses (été)

Tempêtes de vent extrême

||  Perte de biodiversité

|Espèces invasives et parasites

|Aire de distribution des espèces

|Maladie vectorielles et zoonose

||Baisse de l’enneigement

||Alimentation

|Pic d’ozone

|||Dégâts sur les infrastructures

||Mortalité des arbres

|Feux de forêt

||Ressources en eau

||Étiage et qualité des eaux

|Erosion des sols

Biodiversité

Forêts

Agriculture

Santé

Eau

Energie

Tourisme

Infrastructure et aménagement du 
territoire

Villes

Justice climatique

Changements climatiques
observés et futurs

Impacts et risques associés en Wallonie



Comment faire face aux risques en Wallonie ?
Ex. Agriculture et alimentation

Risques et impacts

Options d’adaptation

• Irrigation ?! 

• Changement de date de 
semis/récolte

• Gestion du sol

• Agroécologie et Agroforesterie

Source : AR6, WGII, Chap 13 ; Lettre PwG n°27



Ex. Ressources en eau
Options d’adaptation / 
sécheresse:

• Amélioration du réseau de 
distribution d’eau potable:
• Réduction des fuites

• Nouvelles conduites pour mieux 
connecter les zones à risque de 
pénurie

• Diversification de 
l’approvisionnement

• Limitation d’usage en cas de 
sécheresse

• Usage citernes d’eau de pluie

Options d’adaptation / 
inondation:

• Restriction en zone inondable

• Rétention et infiltration de l’eau 
dans les sols (y compris 
Solutions fondées sur la nature)Source : AR6, WGII, Chap 13 ; Lettre PwG n°27

Plus d’info: Lettre PwG n°20 et 27



Ex. Forêt

askafor

Climessences.fr



Exemple : Forêts

Claessens, H et al, 2017



Exemple : Forêts

Claessens, H et al, 2017



Suivi de l’adaptation : les indicateurs

• Types d’indicateurs : 
• Tendances climatiques
• Impacts, risques 
• Adaptation : action (implémentation et allocation ressources) ou résultats
→ Accompagné d’une métrique quantitative ou qualitative pour mesurer ou suivre ce que représente
l’indicateur

• Objectifs : 
• Identifier les besoins et guider l’allocation des ressources
• Evaluer l’efficacité, le progrès ou le succès des actions d’adaptation

• Qualité d’un bon indicateur : 
• Pertinence par rapport aux spécificités du territoire (vulnérabilité et de risques)
• Disponibilité des données de qualité dans le temps

• Nature multifacette de l’adaptation : 
• Ensemble d’indicateurs
• choisir un nombre restreint, représentatifs et de bonne qualité



Indicateurs : quels impacts observe-t-on ? quels sont les progrès de l’adaptation ?
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Type Description Indicateur Unité de mesure

X X X Impacts Pertes annuelles de récoltes Nombre 

X Impacts Changement de phénologie des plantes cultivées Jours

X Impacts Pertes de PIB en pourcentage par an dues aux sécheresses Pourcentage
X X Adaptation 

action
Adoption de mesures de conservation des sols Nombre

X X Adaptation 
résultats

Nombre de mètres cubes d'eau conservés mètre cube

X Adaptation 
résultats

Pourcentage de terres agricoles couvertes par une assurance récolte Pourcentage

X X X Adaptation 
résultats

Pourcentage de la surface cultivée avec des variétés résistantes à la 
sécheresse

Pourcentage

Source : giz2014-en-climate-adaptation-indicator-repository.xlsx (annexe du rapport Repository of Adaptation 
Indicators , GIZ, 2014) : https://www.adaptationcommunity.net/download/me/me-guides-manuals-reports/giz2014-
en-climate-adaptation-indicator-repository.pdf



En résumé

Les changements climatiques influencent

les systèmes naturels et 
humains, qui sont

plus ou moins exposés et 
vulnérables

aux risques de subir des 
impacts défavorables

Il est donc urgent d’accélérer la mise en 
place d’actions d’adaptation pour 
répondre au mieux à ces risques.

2020 2040 2100

Climat 
observé

Tendances 
probables

Différents 
scénarios 

d’évolution 
des 

températures

Tendances climatiques (Belgique)
+ températures moyennes (toutes saisons)
+ fortes chaleurs estivales (fréquence et intensité)
+ précipitations en hiver (fréquence et intensité)
- précipitations en été 
(grande gamme d’incertitude)

+ événements pluvieux extrêmes
Vents violents : augmentation possible
(faible niveau de confiance, à confirmer)

Perturbations d’origine humaine

- Emissions de gaz à effet de serre
- Changement d’utilisation des terres
- Pollution de l’air
- Pollution de sols, eaux…

Ecosystèmes et biodiversité

Sociétés humaines

- Conditions socio-
économiques

- Inégalités sociales 
et de genre

- Santé
- Gouvernance
- Infrastructures

- Dégradation
- Fragmentation
- Aires protégées

Les impacts affectent de 
nombreuses composantes 
des systèmes: 
- Structure et 

fonctionnement des 
écosystèmes

- Moyens de subsistance 
(eau et nourriture)

- Santé et bien-être
- Villes, villages et 

infrastructures
- Biens économiques, 

sociaux et culturels
- Les services (y compris 

écosystémiques)

Mise en oeuvre 
conditions propices:
- Besoin de 

recherches pour 
accroitre les 
connaissances

- Suivi, surveillance, 
cartographie

- Capacité de 
financement et 
prise en compte 
coût inaction

- Mode de 
gouvernance

- Justice climatique, 
précarité et 
inclusivité

Mise en oeuvre 
d’actions et modes 

de gestion 
d’adaptation 

sectoriels et/ou 
intersectoriels dans 

le cadre d’une 
réflexion systémique 

(atténuation, 
objectifs de 

développement 
durable, …)

Prise en compte dans les réflexions des :
-Limites de l’adaptation

-Maladaptation
-Coopération transfrontalière

-Vision à court, moyen et long-terme tenant 
compte des décalages  temporels entre mise 

en place des actions et besoins
-Ancrage local et participation citoyenne

Services 
écosystémiques



Contexte politique de l’adaptation

-International : 
• CCNUCC 1992
• Année 2000
• Accord de Paris 2015

-Union Européenne : 
• 1ere stratégie adaptation 2013
• 1ere loi climat 2020
• 2eme stratégie adaptation 2021

-Belgique : 
• Plan national climat 2016-2020
• Stratégie Nationale d’adaptation 

2017-2020

-Wallonie : 
• Plan Air-climat-Energie (2016-2022)

De + en + de planification de 
l’adaptation en Europe : 

• Evénements vécus

• Pressions sociales pour agir

• Coûts économiques et sociétaux

Evolution des politiques

• Participation à des réseaux



Plateforme 
Wallonne pour le 
GIEC (PwG)
• Lettre de la PwG : vulgarisation en 

français des connaissances scientifiques 
sur les changements climatiques

Inscription gratuite pour recevoir les 
prochaines Lettres en envoyant un mail à 

lettre@plateforme-wallonne-giec.be

• Rapport : L’adaptation aux 
changements climatiques en Wallonie 
: synthèse et points d’attention pour 
l’actualisation des connaissances

https://www.plateforme-wallonne-
giec.be/adaptation

mailto:lettre@plateforme-wallonne-giec.be
https://www.plateforme-wallonne-giec.be/adaptation
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Christophe Lacroix, 

Bourgmestre de Wanze

Manu Douette,

Bourgmestre de Hannut

Olivier Saint Amand,

Bourgmestre de Enghien

• Que souhaitez-vous mettre en avant de votre PAEDC, ce qui est important pour vous ? 

• Quelle doit être la place du PAEDC dans la stratégie transversale des communes ? Comment renforcer la transversalité des politiques 

locales en matière d’énergie, d’action social, d’alimentation, d’environnement, de réinvention économique, etc. ? 

• Que peut faire une commune pour participer à la lutte contre la précarité énergétique ? 



Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie

Contact:

conventiondesmaires@spw.wallonie.be

Site internet : conventiondesmaires.wallonie.be

Merci pour votre attention!

mailto:conventiondesmaires@spw.wallonie.be
http://lampspw.wallonie.be/dgo4/conventiondesmaires/

